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e REPUBLIQUE FRANCAISE
“ LJINSTRUCTION PUBLIQUE
ET DES BEAUX-ARTS

BEAUX-ARTS ARRETE

JONUMENTS HISTORIQUES
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Vu la loi du 3I Décembre 1913 sur les Monuments
Historiques;

Vu l'avis de la Commission des Monuments histori-
ques en date du 23 Mai 1919.

Vu la lettre de M. le Ministre des Finances, en
date du I4 Avril 1919;

ARRETE :
Article premier.
La partie dite " La Rotonde® de 1'HStel Saint—C8me
& Montpellier (Hérault) est classée parmi les monuments
historiques.

Article 2.
Le présent arrété sera transcrit au bureau des hy-

pothéque de la situation de l'immeuble classé.

Article 3.
Il sera notifié au Préfet du Département de 1'Hé-
rault, au Maire de la Commune de Montpellier et & M. la
Ministre des Finances, qui seront responsables, chacun

en ce qui le conecerne, de son exécution.

Fait & Paris, le I3 Septembre 1919.




